
Nom : ..................................................
Prénom : .........................................

Tabac, alcool et
produits stupéfiants 
La loi N°91-32 du 10 janvier 1991
interdit la consommation de

cigarettes dans les lieux publics.

L’article L 628 du code pénal
interdit toute consommation de

stupéfiants, CE QUI S’APPLIQUE À LA
STRUCTURE...

toute consommation d’alcool, de 
tabac est AUSSI interditE au sein de la

structure.
(y compris vapoter)

horaires d’ouvertures

Hors vacances scolaires :
 

14h - 17h30 les mercredis
14H - 17h le samedi avant les

vacances

Vacances scolaires :

14h - 19h : lundi, mercredi, vendredi
14h - 23h : mardi et jeudi

La famille :

NOM/Prénom : ..................................... 
Signature :

Le jeune :

NOM/Prénom : ..................................... 
Signature :

Une tenue correcte est Exigée sur
les temps d’ouverture de la

structure 
(ne pas être torse nu, port des chaussures,

sandales, tongs obligatoire, pas de vêtements
transparents...).

(L’antre potes décline toute responsabilité en cas de
détérioration ou de perte éventuelle d’objets 

appartenant aux jeunes).

Si le jeune apporte des effets
personnels, il en est responsable

Tenue et effets 
personnels 

Le responsable de l’antre potes :

guinche pIERRE
Signature :

L’antre potes est un lieu d’accueil libre, ou il est possible d’ entrer et sortir à son gré sous le contrôle de l’Équipe d’animation. 

ce qui se passe en dehors de LA ZONE COUVERTE PAR l’Antre potes (VOIR Ci-dessous), et qui n’est pas organisé par l’équipe d’animation ne
dépend pas de la responsabilité de la structure, NI DES ANIMATEURS.

lors de la première inscription, nous solliciterons une rencontre avec les parents et le jeune afin de convenir de modalités d’accueiL,
personnalisées ou noN.

CHARTE DE 
L’ANTRE POTES

En cas de non-respect des règles de vie de l’antre potes, Des sanctions Pourront ÊTRE PRISES après concertation entre
les animateurs, le jeune et le représentant légal, et pourront aller jusqu’à UNE exclusion définitive.

Toute attitude JUGÉE incorrecte POURRA ÊTRE signalée aux parents et ÉVENTUELLEMENT entraîner des sanctions.

Du matériel est mis à disposition
gratuitement pour les adhérents.

le matériel et les espaces doivent
être respectés et dans l’idéal pas

monopolisés.

Le matériel

Il doit être rendu et rangé après chaque
utilisation.

Les parents sont pécuniairement
responsables en cas de perte ou de

détérioration volontaire.

le jeune s’engage également à participer À
la vie de la structure en nettoyant les

verres 2 à 3 fois par an et en  participant
aux autres tâches ménagères.

espace extérieur

le règlement s’applique à tous les
adhérents à l’intérieur du bâtiment
et aux abords de celui-ci (zone des

sports).

Lorsque vous vous éloignez de la
structure (terrain de basket/tennis,
boulangerie) vous devez prévenir un

animateur.

vous devez respecter LE MODE DES
ARRIVÉES/DÉPARTS DÉCIDÉ AVEC l’Équipe

d’animation, vous et VOS PARENTS.

gestion des conflits

en cas de problème sur le temps
d’ouverture, le premier réflexe est

de venir voir un animateur. 

tout problème/conflit extérieur À
la vie de la structure ne doit pas

venir en créer à l’antre potes.

ce sont les animateurs qui 
préviennent LES PARENTS si

nécessaire 


